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Vote  par  procuration
( code électoral, article L. 71 à L. 78 et R. 72 à R. 80 )

Nom de naissance  :  ____________________________________________________
Prénom (s) :  ____________________________________________________________
Adresse personnelle :  ____   ____  _____   ________________________________
 N° ( bis, ter…) Type de voie  Nom de la voie

Code postal Commune :  ___________________________________

Tél. :  ______________  Courriel (recommandé)  :  ________________________________

Né (e) le :  

    ▼ Inscrit (e) sur la liste électorale ( ne cocher qu’une seule case )

 de la commune de  :  ________________________________________________

Département / Collectivité  :  _________________________________________

 consulaire de*  :  ____________________________________________________

Pays  :  _____________________________________________________________  

  ▼ ▼  (cocher la case 1 pour établir une procuration, la case 2 pour résilier une procuration ou les cases 2 et 1  
pour résilier une procuration et en établir une nouvelle)

1.   Donne procuration pour voter à ma place à :

Nom de naissance :  __________________________________________________
Prénom (s) :  __________________________________________________________
Adresse personnelle :   ___   ____   _________  __________________________
 N° ( bis, ter…) Type de voie  Nom de la voie

Code postal Commune :  ________________________________

Né (e) le :  

Qui est inscrit (e) sur la liste électorale de la même commune ou sur la 
même liste électorale consulaire que moi.

▼ La présente procuration est valable : ( cocher « pour l’élection » ou « jusqu’au » )

 pour l’élection  ________________________  du 
 type d’élection date du premier tour

 pour le premier tour seulement
 pour le second tour seulement
 pour les deux tours 

 jusqu’au ** : 

2.   Résilie à la date de signature du présent document toute procuration 
que j’ai établie antérieurement :

Fait à :  _____________________________

Le :  

Heure : h

Devant :  ___________________________
Signature et cachet de l’autorité ayant délivré la procuration :

*  Case à cocher pour les seuls électeurs établis hors de France ayant choisi de voter exclusivement  
à l’étranger et non en France.

**  La procuration peut être établie pour une durée maximale d’un an sur le territoire national et de trois ans dans les ambas-
sades ou postes consulaires pour les Français établis à l’étranger.

( ne cocher qu’une seule case )

LE MANDANT :
(Signature du demandeur)

cerfa
N° 14952*01 (D)



atteStation  Sur  L’Honneur

Je soussigné(e)

récépiSSé  à  remettre  au  mandant (demandeur)

Nom de naissance :  ____________________________________

Prénom (s) :  ____________________________________________

Atteste sur l’honneur qu’il m’est impossible  
de satisfaire à mes obligations électorales* 

    ▼ Préciser la raison ( ne cocher qu’une seule case ) 

 en raison d’obligations professionnelles ;

 en raison d’un handicap ;

 pour raison de santé ;

  en raison d’assistance apportée à une personne malade 
ou infirme ;

 en raison d’obligations de formation ;

 parce que je suis en vacances ;

  parce que je réside dans une commune différente de 
celle où je suis inscrit (e) sur une liste électorale.

Date :  

*  Les personnes placées en détention provisoire ou les détenus purgeant une peine n’entraînant 
pas d’incapacité électorale ne remplissent pas cette attestation mais doivent fournir un extrait 
de registre d’écrou

LE MANDANT :
(Signature du demandeur)

Nom de naissance :  ____________________________________

Prénom (s) :  ____________________________________________

  ▼  (cocher la case 1 pour établir une procuration, la case 2 pour résilier une  

procuration ou les cases 2 et 1 pour résilier une procuration et en établir une 

nouvelle )

1.   A donné procuration à :

Nom de naissance :  __________________________________

Prénom (s) :  __________________________________________

 pour l’élection  ____________ du 
 type d’élection date du premier tour

 pour le premier tour seulement

 pour le second tour seulement

 pour les deux tours 

 jusqu’au * : 

2.   A résilié une procuration.

Date :   Heure : h

Devant :  ___________________ Lieu :  _____________________
Signature et cachet de l’autorité ayant délivré la procuration :

*  La procuration peut être établie pour une durée maximale d’un an sur le territoire national et de 
trois ans dans les ambassades ou postes consulaires pour les Français établis à l’étranger.

( ne cocher qu’une  

seule case )

cerfa

cerfa

N° 14952*01 (D)

N° 14952*01 (D)


La case cochée correspond au lieu où la personne est inscrite et sera admise à voter par procuration. Seuls les électeurs établis à l’étranger et ayant choisi de voter exclusivement à l’étranger, et non en France, cocheront la case « consulaire ».Différents cas de figure peuvent se présenter pour les Français établis à l’étranger:1) l’électeur est inscrit uniquement sur une liste électorale consulaire : il cochera la case « consulaire » et ne pourra donc que voter à l’étranger pour les scrutins nationaux se déroulant dans les ambassades (présidentielle, législative pour les députés des Français de l’étranger, référendums et européennes)2) l’électeur est inscrit concomitamment sur une liste électorale en France et sur une liste consulaire : il cochera sur la case « consulaire » s’il veut uniquement voter par procuration à l’étranger. La procuration pourra alors être établie pour une durée maximum de trois ansIl cochera en revanche sur la case « de la commune » s’il veut voter par procuration en France pour les scrutins locaux (municipales, départementales, régionales) et les autres scrutins à la condition toutefois qu’il en ait expressément exprimé le souhait auprès de son ambassade ou de son poste consulaire avant le 31 décembre (présidentielle, législative, référendum et européenne).S’il veut en revanche voter par procuration, en France pour les scrutins locaux et à l’étranger pour les scrutins nationaux, il devra établir des procurations successives.
Cocher soit « pour l’élection », soit « jusqu’au ».La procuration peut être établie soit pour un seul scrutin (soit pour le premier tour, soit pour le second tour, soit pour les deux tours), soit pour une période déterminée par le mandant.Dans le cas où la procuration n’est pas établie pour une élection définie mais pour une période définie (permet par exemple de donner procuration pour deux élections différentes dont la date est rapprochée dans le temps), le mandant coche la case □ jusqu’au et indique en chiffres le jour (en jour/mois/année) où la procuration cessera. Il ne peut établir une procuration que pour une durée maximum d’un an si la procuration est établie pour le territoire national. Si le mandant vote à l’étranger, il peut faire établir une procuration pour une durée de trois ans maximum. La procuration est valable du jour de son établissement jusqu’au jour indiqué par le mandant. 
Lorsque le demandeur (mandant) choisit d’établir une procuration pour un seul scrutin, il coche la case, soit pour le premier tour seulement, soit pour le second tour seulement, soit pour les deux tours.
le mandant coche la case correspondant à la raison pour laquelle il ne pourra pas voter le jour de l’élection. Il ne coche qu’une seule case. Il n’a pas à apporter aucun document pour prouver la réalité de cette raison. Une erreur sur la case cochée n’a pas d’effet sur la validité de la procuration.
Cocher soit « pour l’élection », soit « jusqu’au ».La procuration peut être établie soit pour un seul scrutin (soit pour le premier tour, soit pour le second tour, soit pour les deux tours), soit pour une période déterminée par le mandant.Dans le cas où la procuration n’est pas établie pour une élection définie mais pour une période définie (permet par exemple de donner procuration pour deux élections différentes dont la date est rapprochée dans le temps), le mandant coche la case □ jusqu’au et indique en chiffres le jour (en jour/mois/année) où la procuration cessera. Il ne peut établir une procuration que pour une durée maximum d’un an si la procuration est établie pour le territoire national. Si le mandant vote à l’étranger, il peut faire établir une procuration pour une durée de trois ans maximum. La procuration est valable du jour de son établissement jusqu’au jour indiqué par le mandant. 
Lorsque le demandeur (mandant) choisit d’établir une procuration pour un seul scrutin, il coche la case, soit pour le premier tour seulement, soit pour le second tour seulement, soit pour les deux tours.
Il s’agit du nom de naissance de la personne qui demande à voter par procuration (mandant). Reprendre le nom figurant sur la pièce d’identité après la mention « nom ». 

Par exemple : DUPONT

Les personnes mariées peuvent ajouter si elles le souhaitent leur nom d’époux/épouse figurant sur leur carte d’identité, précédé de la mention « époux/épouse » Elles indiqueront alors en premier leur nom de naissance suivi de « époux/épouse » puis du nom d’époux/épouse.

Par exemple : DUPONT « épouse » DURAND

L’absence des tirets ou le positionnement de la particule avant ou après le nom est toutefois sans effet sur la validité de la procuration. 
Par exemple : Marie-Claire, Chantal

Reprendre le ou les prénoms figurant sur la pièce d’identité du mandant.
Par exemple : 8 rue Buffon ou 18 ter avenue du Général Pershing

Indiquer l’adresse actuelle du mandant avec le n°, le type de voie (rue, avenue, boulevard …) et le nom de la voie
Par exemple : 8 rue Buffon ou 18 ter avenue du Général Pershing

Indiquer l’adresse actuelle du mandant avec le n°, le type de voie (rue, avenue, boulevard …) et le nom de la voie
Par exemple : 8 rue Buffon ou 18 ter avenue du Général Pershing

Indiquer l’adresse actuelle du mandant avec le n°, le type de voie (rue, avenue, boulevard …) et le nom de la voie
Par exemple : 8 rue Buffon ou 18 ter avenue du Général Pershing

Indiquer l’adresse actuelle du mandant avec le n°, le type de voie (rue, avenue, boulevard …) et le nom de la voie
Par exemple 92100
Par exemple : Gueugnon
Par exemple 01 32 32 32 32 ou 06 20 20 20 20 

Tél. auquel l’électeur peut être facilement et rapidement contacté en cas de difficultés (ex : mandataire disposant de plusieurs procurations.)
Par exemple : 01021989

Indiquer en chiffres, dans les cases prévues à cet effet, le jour, le mois et l’année de naissance du mandant 
La case cochée correspond au lieu où la personne est inscrite et sera admise à voter par procuration. 

Seuls les électeurs établis à l’étranger et ayant choisi de voter exclusivement à l’étranger, et non en France, cocheront la case « consulaire ».

Différents cas de figure peuvent se présenter pour les Français établis à l’étranger:
1) l’électeur est inscrit uniquement sur une liste électorale consulaire : il cochera la case « consulaire » et ne pourra donc que voter à l’étranger pour les scrutins nationaux se déroulant dans les ambassades (présidentielle, législative pour les députés des Français de l’étranger, référendums et européennes)
2) l’électeur est inscrit concomitamment sur une liste électorale en France et sur une liste consulaire : il cochera sur la case « consulaire » s’il veut uniquement voter par procuration à l’étranger. La procuration pourra alors être établie pour une durée maximum de trois ans
Il cochera en revanche sur la case « de la commune » s’il veut voter par procuration en France pour les scrutins locaux (municipales, départementales, régionales) et les autres scrutins à la condition toutefois qu’il en ait expressément exprimé le souhait auprès de son ambassade ou de son poste consulaire avant le 31 décembre (présidentielle, législative, référendum et européenne).

S’il veut en revanche voter par procuration, en France pour les scrutins locaux et à l’étranger pour les scrutins nationaux, il devra établir des procurations successives.
par exemple : Gueugnon 

Commune où la personne va voter par procuration et sur les listes électorales de laquelle elle est inscrite. L’électeur dispose normalement d’une carte électorale qui lui a été remise par la commune.
par exemple : 92 

Indiquer le nom en lettre ou le chiffre correspondant à l’identifiant du département ou de la collectivité d’outre-mer.
Par exemple : Barcelone

Indiquer le nom de la ville correspondant à la circonscription consulaire à laquelle la personne est rattachée (correspond en général à l’ambassade ou au poste consulaire) et où elle va voter par procuration.
Par exemple : Espagne

Indiquer le pays dans lequel se trouve la circonscription consulaire.
Il s’agit du nom de naissance de l’électeur auquel le mandant donne procuration (mandataire). Reprendre le nom figurant sur la pièce d’identité après la mention « nom ». 

Par exemple : DUPONT

Les personnes mariées peuvent ajouter si elles le souhaitent leur nom d’époux/épouse figurant sur leur carte d’identité, précédé de la mention « époux/épouse » Elles indiqueront alors en premier leur nom de naissance suivi de « époux/épouse » puis du nom d’époux/épouse.

Par exemple : DUPONT « épouse » DURAND

L’absence des tirets ou le positionnement de la particule avant ou après le nom est toutefois sans effet sur la validité de la procuration. 
Par exemple : Marie-Claire, Chantal

Reprendre le ou les prénoms figurant sur la pièce d’identité du mandataire.
Par exemple : 8 rue Buffon ou 18 ter avenue du Général Pershing

Indiquer l’adresse actuelle du mandataire avec le n°, le type de voie (rue, avenue, boulevard …) et le nom de la voie.
Par exemple : 8 rue Buffon ou 18 ter avenue du Général Pershing

Indiquer l’adresse actuelle du mandataire avec le n°, le type de voie (rue, avenue, boulevard …) et le nom de la voie.
Par exemple : 8 rue Buffon ou 18 ter avenue du Général Pershing

Indiquer l’adresse actuelle du mandataire avec le n°, le type de voie (rue, avenue, boulevard …) et le nom de la voie.
Par exemple : 8 rue Buffon ou 18 ter avenue du Général Pershing

Indiquer l’adresse actuelle du mandataire avec le n°, le type de voie (rue, avenue, boulevard …) et le nom de la voie.
Par exemple : 92100
Par exemple : Gueugnon
Indiquer le nom de l’élection (présidentielle, législative, régionale, départementale, municipale, européennes ou référendum). Pour les élections législatives, départementales et municipales, sera également ajoutée la mention partielle s’il ne s’agit pas d’une élection dans le cadre d’un renouvellement général.

Par exemple : élection présidentielle du 22 avril 2012 ou élection municipale partielle du 15 septembre 2013
Par exemple : 01021989

Indiquer en chiffres, dans les cases prévues à cet effet, le jour, le mois et l’année de naissance du mandataire (JJMMAAAA)
Cocher soit « pour l’élection », soit « jusqu’au ».

La procuration peut être établie soit pour un seul scrutin (soit pour le premier tour, soit pour le second tour, soit pour les deux tours), soit pour une période déterminée par le mandant.

Dans le cas où la procuration n’est pas établie pour une élection définie mais pour une période définie (permet par exemple de donner procuration pour deux élections différentes dont la date est rapprochée dans le temps), le mandant coche la case □ jusqu’au et indique en chiffres le jour (en jour/mois/année) où la procuration cessera. Il ne peut établir une procuration que pour une durée maximum d’un an si la procuration est établie pour le territoire national. Si le mandant vote à l’étranger, il peut faire établir une procuration pour une durée de trois ans maximum. La procuration est valable du jour de son établissement jusqu’au jour indiqué par le mandant. 
Cocher soit « pour l’élection », soit « jusqu’au ».

La procuration peut être établie soit pour un seul scrutin (soit pour le premier tour, soit pour le second tour, soit pour les deux tours), soit pour une période déterminée par le mandant.

Dans le cas où la procuration n’est pas établie pour une élection définie mais pour une période définie (permet par exemple de donner procuration pour deux élections différentes dont la date est rapprochée dans le temps), le mandant coche la case □ jusqu’au et indique en chiffres le jour (en jour/mois/année) où la procuration cessera. Il ne peut établir une procuration que pour une durée maximum d’un an si la procuration est établie pour le territoire national. Si le mandant vote à l’étranger, il peut faire établir une procuration pour une durée de trois ans maximum. La procuration est valable du jour de son établissement jusqu’au jour indiqué par le mandant. 
Cocher soit « pour l’élection », soit « jusqu’au ».

La procuration peut être établie soit pour un seul scrutin (soit pour le premier tour, soit pour le second tour, soit pour les deux tours), soit pour une période déterminée par le mandant.

Dans le cas où la procuration n’est pas établie pour une élection définie mais pour une période définie (permet par exemple de donner procuration pour deux élections différentes dont la date est rapprochée dans le temps), le mandant coche la case □ jusqu’au et indique en chiffres le jour (en jour/mois/année) où la procuration cessera. Il ne peut établir une procuration que pour une durée maximum d’un an si la procuration est établie pour le territoire national. Si le mandant vote à l’étranger, il peut faire établir une procuration pour une durée de trois ans maximum. La procuration est valable du jour de son établissement jusqu’au jour indiqué par le mandant. 
Lorsque le demandeur (mandant) choisit d’établir une procuration pour un seul scrutin, il coche la case, soit pour le premier tour seulement, soit pour le second tour seulement, soit pour les deux tours.
Cette case ne peut être cochée que si le mandant a déjà établi une procuration par un autre formulaire rempli précédemment et qu’il ne souhaite plus que son mandataire vote à sa place. Le mandant n’a pas besoin de fournir le récépissé correspondant à cette première procuration. S’il souhaite désigner un nouveau mandataire pour remplacer celui dont il annule la procuration, il le fait dans le présent formulaire en cochant également la case 1 et en remplissant les données correspondant au nouveau mandataire.
Indiquer en chiffres le jour (en jour/mois/année : JJMMAAAA) où la procuration cessera. Il ne peut être établi une procuration que pour une durée maximum d’un an si la procuration est établie pour le territoire national. Si le mandant vote à l’étranger, il peut faire établir une procuration pour une durée de trois ans maximum. La procuration est valable du jour de son établissement jusqu’au jour indiqué par le mandant.
le demandeur (mandant) doit s’être assuré que son mandataire est inscrit sur la même liste électorale que lui. 
Le mandataire doit voter dans la même commune que le mandant mais il n’est pas nécessaire que ce soit dans le même bureau de vote. 
Chaque mandataire ne peut être porteur que d’une procuration établie en France ou de deux si l’une d’entre elles est établie à l’étranger. Pour les procurations établies pour voter à l’étranger, un même mandataire peut être porteur de trois procurations.

L’autorité délivrant la procuration n’a pas à vérifier que cette condition est remplie. Si tel était le cas, ce qui aurait nécessairement été constaté par la commune, seule la première procuration serait valable 
Indiquer en chiffres (JJMMAAAA)la date correspondant au premier tour de l’élection pour laquelle est donnée la procuration, même dans l’hypothèse où la procuration ne serait donnée que pour le second tour. 

A titre d’exemple, si une élection a lieu le 23 mars (premier tour) et le 30 mars (deuxième tour) 2014, le mandant indique le 23 mars (23032014), y compris s’il ne donne procuration au mandataire que pour le deuxième tour, c'est-à-dire le 30 mars 2014.
Par exemple : marc.dupont@wanadoo.fr
Remettre tous les champs à zéro.
Lancer l'impression.
Ces champs ne peuvent être remplis en ligne et doivent être remplis sur place le jour ou vous vous présentez avec le formulaire devant l'autorité habilitée
Ces champs ne peuvent être remplis en ligne et doivent être remplis sur place le jour ou vous vous présentez avec le formulaire devant l'autorité habilitée
Ces champs ne peuvent être remplis en ligne et doivent être remplis sur place le jour ou vous vous présentez avec le formulaire devant l'autorité habilitée
Ces champs ne peuvent être remplis en ligne et doivent être remplis sur place le jour ou vous vous présentez avec le formulaire devant l'autorité habilitée
Ces champs ne peuvent être remplis en ligne et doivent être remplis sur place le jour ou vous vous présentez avec le formulaire devant l'autorité habilitée
Il s’agit du nom de naissance de la personne qui demande à voter par procuration (mandant). Reprendre le nom figurant sur la pièce d’identité après la mention « nom ». 

Par exemple : DUPONT

Les personnes mariées peuvent ajouter si elles le souhaitent leur nom d’époux/épouse figurant sur leur carte d’identité, précédé de la mention « époux/épouse » Elles indiqueront alors en premier leur nom de naissance suivi de « époux/épouse » puis du nom d’époux/épouse.

Par exemple : DUPONT « épouse » DURAND

L’absence des tirets ou le positionnement de la particule avant ou après le nom est toutefois sans effet sur la validité de la procuration. 
Par exemple : Marie-Claire, Chantal

Reprendre le ou les prénoms figurant sur la pièce d’identité du mandant.
Le mandant ne peut aller voter pour des raisons liées à son travail (par exemple, il travaille toute la journée du vote ou il est en mission pour son travail dans une autre commune).
Le mandant est handicapé  et son handicap ne lui permet pas de se rendre dans son bureau de vote.
Le mandant est malade et ne peut se déplacer.
Le mandant doit s’occuper d’une autre personne dont les soins ne lui permettent pas se rendre dans le bureau de vote.
Le mandant assiste à une formation le jour de l’élection.
Le mandant est en congé et n’est pas présent dans sa commune.
Le mandant réside dans une commune différente de celle où il/elle est inscrit(e) sur une liste électorale.
le mandant coche la case correspondant à la raison pour laquelle il ne pourra pas voter le jour de l’élection. Il ne coche qu’une seule case. Il n’a pas à apporter aucun document pour prouver la réalité de cette raison. Une erreur sur la case cochée n’a pas d’effet sur la validité de la procuration.
Il s’agit du nom de naissance de la personne qui demande à voter par procuration (mandant). Reprendre le nom figurant sur la pièce d’identité après la mention « nom ». 

Par exemple : DUPONT

Les personnes mariées peuvent ajouter si elles le souhaitent leur nom d’époux/épouse figurant sur leur carte d’identité, précédé de la mention « époux/épouse » Elles indiqueront alors en premier leur nom de nom de naissance suivi de « époux/épouse » puis du nom d’époux/épouse.

Par exemple : DUPONT « épouse » DURAND

L’absence des tirets ou le positionnement de la particule avant ou après le nom est toutefois sans effet sur la validité de la procuration. 
Par exemple MaPar exemple : Marie-Claire, Chantal

Reprendre le ou les prénoms figurant sur la pièce d’identité du mandant.rie-Claire, Chantal
Il s’agit du nom de naissance de l’électeur auquel le mandant donne procuration (mandataire). Reprendre le nom figurant sur la pièce d’identité après la mention « nom ». 

Par exemple : DUPONT

Les personnes mariées peuvent ajouter si elles le souhaitent leur nom d’époux/épouse figurant sur leur carte d’identité, précédé de la mention « époux/épouse » Elles indiqueront alors en premier leur nom de naissance suivi de « époux/épouse » puis du nom d’époux/épouse.

Par exemple : DUPONT « épouse » DURAND

L’absence des tirets ou le positionnement de la particule avant ou après le nom est toutefois sans effet sur la validité de la procuration. 
Par exemple : Marie-Claire, Chantal

Reprendre le ou les prénoms figurant sur la pièce d’identité du mandataire.
Cocher soit « pour l’élection », soit « jusqu’au ».

La procuration peut être établie soit pour un seul scrutin (soit pour le premier tour, soit pour le second tour, soit pour les deux tours), soit pour une période déterminée par le mandant.

Dans le cas où la procuration n’est pas établie pour une élection définie mais pour une période définie (permet par exemple de donner procuration pour deux élections différentes dont la date est rapprochée dans le temps), le mandant coche la case □ jusqu’au et indique en chiffres le jour (en jour/mois/année) où la procuration cessera. Il ne peut établir une procuration que pour une durée maximum d’un an si la procuration est établie pour le territoire national. Si le mandant vote à l’étranger, il peut faire établir une procuration pour une durée de trois ans maximum. La procuration est valable du jour de son établissement jusqu’au jour indiqué par le mandant. 
Cocher soit « pour l’élection », soit « jusqu’au ».

La procuration peut être établie soit pour un seul scrutin (soit pour le premier tour, soit pour le second tour, soit pour les deux tours), soit pour une période déterminée par le mandant.

Dans le cas où la procuration n’est pas établie pour une élection définie mais pour une période définie (permet par exemple de donner procuration pour deux élections différentes dont la date est rapprochée dans le temps), le mandant coche la case □ jusqu’au et indique en chiffres le jour (en jour/mois/année) où la procuration cessera. Il ne peut établir une procuration que pour une durée maximum d’un an si la procuration est établie pour le territoire national. Si le mandant vote à l’étranger, il peut faire établir une procuration pour une durée de trois ans maximum. La procuration est valable du jour de son établissement jusqu’au jour indiqué par le mandant. 
Cocher soit « pour l’élection », soit « jusqu’au ».

La procuration peut être établie soit pour un seul scrutin (soit pour le premier tour, soit pour le second tour, soit pour les deux tours), soit pour une période déterminée par le mandant.

Dans le cas où la procuration n’est pas établie pour une élection définie mais pour une période définie (permet par exemple de donner procuration pour deux élections différentes dont la date est rapprochée dans le temps), le mandant coche la case □ jusqu’au et indique en chiffres le jour (en jour/mois/année) où la procuration cessera. Il ne peut établir une procuration que pour une durée maximum d’un an si la procuration est établie pour le territoire national. Si le mandant vote à l’étranger, il peut faire établir une procuration pour une durée de trois ans maximum. La procuration est valable du jour de son établissement jusqu’au jour indiqué par le mandant. 
Lorsque le demandeur (mandant) choisit d’établir une procuration pour un seul scrutin, il coche la case, soit pour le premier tour seulement, soit pour le second tour seulement, soit pour les deux tours.
Indiquer en chiffres le jour (en jour/mois/année : JJMMAAAA) où la procuration cessera. Il ne peut être établi une procuration que pour une durée maximum d’un an si la procuration est établie pour le territoire national. Si le mandant vote à l’étranger, il peut faire établir une procuration pour une durée de trois ans maximum. La procuration est valable du jour de son établissement jusqu’au jour indiqué par le mandant.
Indiquer le nom de l’élection (présidentielle, législative, régionale, départementale, municipale, européennes ou référendum). Pour les élections législatives, départementales et municipales, sera également ajoutée la mention partielle s’il ne s’agit pas d’une élection dans le cadre d’un renouvellement général.

Par exemple : élection présidentielle du 22 avril 2012 ou élection municipale partielle du 15 septembre 2013
Indiquer la date correspondant au premier tour de l’élection pour laquelle est donnée la procuration, même dans l’hypothèse où la procuration ne serait donnée que pour le second tour. 

A titre d’exemple, si une élection a lieu le 23 mars (premier tour) (premier tour) et le le 30 mars (deuxième tour) 2014, le mandant indique le 23 mars (23032014), y compris s’il ne donne procuration au mandataire que pour le deuxième tour, c'est-à-dire le 30 mars 2014. 
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Ces champs ne peuvent être remplis en ligne et doivent être remplis sur place le jour ou vous vous présentez avec le formulaire devant l'autorité habilitée
	Il s’agit du nom de naissance de la personne qui demande à voter par procuration (mandant). Reprendre le nom figurant sur la pièce d’identité après la mention « nom ». Par exemple : DUPONTLes personnes mariées peuvent ajouter si elles le souhaitent leur nom d’époux/épouse figurant sur leur carte d’identité, précédé de la mention « époux/épouse » Elles indiqueront alors en premier leur nom de naissance suivi de « époux/épouse » puis du nom d’époux/épouse.Par exemple : DUPONT « épouse » DURANDL’absence des tirets ou le positionnement de la particule avant ou après le nom est toutefois sans effet sur la validité de la procuration. : 
	Par exemple : Marie-Claire, ChantalReprendre le ou les prénoms figurant sur la pièce d’identité du mandant.: 
	Par exemple : 8 rue Buffon ou 18 ter avenue du Général PershingIndiquer l’adresse actuelle du mandant avec le n°, le type de voie (rue, avenue, boulevard …) et le nom de la voie: 
	Par exemple : 8 rue Buffon ou 18 ter avenue du Général PershingIndiquer l’adresse actuelle du mandant avec le n°, le type de voie (rue, avenue, boulevard …) et le nom de la voie: 
	Il s’agit du nom de naissance de la personne qui demande à voter par procuration (mandant). Reprendre le nom figurant sur la pièce d’identité après la mention « nom ». Par exemple : DUPONTLes personnes mariées peuvent ajouter si elles le souhaitent leur nom d’époux/épouse figurant sur leur carte d’identité, précédé de la mention « époux/épouse » Elles indiqueront alors en premier leur nom de nom de naissance suivi de « époux/épouse » puis du nom d’époux/épouse.Par exemple : DUPONT « épouse » DURANDL’absence des tirets ou le positionnement de la particule avant ou après le nom est toutefois sans effet sur la validité de la procuration. : 
	Par exemple MaPar exemple : Marie-Claire, ChantalReprendre le ou les prénoms figurant sur la pièce d’identité du mandant.rie-Claire, Chantal: 
	Par exemple 92100: 
	Par exemple : marc.dupont@wanadoo.fr: 
	Il s’agit du nom de naissance de l’électeur auquel le mandant donne procuration (mandataire). Reprendre le nom figurant sur la pièce d’identité après la mention « nom ». Par exemple : DUPONTLes personnes mariées peuvent ajouter si elles le souhaitent leur nom d’époux/épouse figurant sur leur carte d’identité, précédé de la mention « époux/épouse » Elles indiqueront alors en premier leur nom de naissance suivi de « époux/épouse » puis du nom d’époux/épouse.Par exemple : DUPONT « épouse » DURANDL’absence des tirets ou le positionnement de la particule avant ou après le nom est toutefois sans effet sur la validité de la procuration. : 
	Par exemple : 01021989Indiquer en chiffres, dans les cases prévues à cet effet, le jour, le mois et l’année de naissance du mandant : 
	: 
	Case_à_cocher12: 0
	par exemple : Gueugnon Commune où la personne va voter par procuration et sur les listes électorales de laquelle elle est inscrite. L’électeur dispose normalement d’une carte électorale qui lui a été remise par la commune.: 
	par exemple : 92 Indiquer le nom en lettre ou le chiffre correspondant à l’identifiant du département ou de la collectivité d’outre-mer.: 
	Par exemple : BarceloneIndiquer le nom de la ville correspondant à la circonscription consulaire à laquelle la personne est rattachée (correspond en général à l’ambassade ou au poste consulaire) et où elle va voter par procuration.: 
	Par exemple : EspagneIndiquer le pays dans lequel se trouve la circonscription consulaire.: 
	Il s’agit du nom de naissance de l’électeur auquel le mandant donne procuration (mandataire). Reprendre le nom figurant sur la pièce d’identité après la mention « nom ». Par exemple : DUPONTLes personnes mariées peuvent ajouter si elles le souhaitent leur nom d’époux/épouse figurant sur leur carte d’identité, précédé de la mention « époux/épouse » Elles indiqueront alors en premier leur nom de naissance suivi de « époux/épouse » puis du nom d’époux/épouse.Par exemple : DUPONT « épouse » DURANDL’absence des tirets ou le positionnement de la particule avant ou après le nom est toutefois sans effet sur la validité de la procuration. : 
	Par exemple : Marie-Claire, ChantalReprendre le ou les prénoms figurant sur la pièce d’identité du mandataire.: 
	Par exemple : 8 rue Buffon ou 18 ter avenue du Général PershingIndiquer l’adresse actuelle du mandataire avec le n°, le type de voie (rue, avenue, boulevard …) et le nom de la voie.: 
	Indiquer le nom de l’élection (présidentielle, législative, régionale, départementale, municipale, européennes ou référendum). Pour les élections législatives, départementales et municipales, sera également ajoutée la mention partielle s’il ne s’agit pas d’une élection dans le cadre d’un renouvellement général.Par exemple : élection présidentielle du 22 avril 2012 ou élection municipale partielle du 15 septembre 2013: 
	Par exemple : 8 rue Buffon ou 18 ter avenue du Général PershingIndiquer l’adresse actuelle du mandataire avec le n°, le type de voie (rue, avenue, boulevard …) et le nom de la voie.: 
	Par exemple : 8 rue Buffon ou 18 ter avenue du Général PershingIndiquer l’adresse actuelle du mandataire avec le n°, le type de voie (rue, avenue, boulevard …) et le nom de la voie.: 
	Par exemple : 92100: 
	Ces champs ne peuvent être remplis en ligne et doivent être remplis sur place le jour ou vous vous présentez avec le formulaire devant l'autorité habilitée: 
	Indiquer le nom de l’élection (présidentielle, législative, régionale, départementale, municipale, européennes ou référendum). Pour les élections législatives, départementales et municipales, sera également ajoutée la mention partielle s’il ne s’agit pas d’une élection dans le cadre d’un renouvellement général.Par exemple : élection présidentielle du 22 avril 2012 ou élection municipale partielle du 15 septembre 2013: 
	Par exemple : 01021989Indiquer en chiffres, dans les cases prévues à cet effet, le jour, le mois et l’année de naissance du mandataire (JJMMAAAA): 
	Cette case ne peut être cochée que si le mandant a déjà établi une procuration par un autre formulaire rempli précédemment et qu’il ne souhaite plus que son mandataire vote à sa place. Le mandant n’a pas besoin de fournir le récépissé correspondant à cette première procuration. S’il souhaite désigner un nouveau mandataire pour remplacer celui dont il annule la procuration, il le fait dans le présent formulaire en cochant également la case 1 et en remplissant les données correspondant au nouveau mandataire.: 0
	Indiquer en chiffres le jour (en jour/mois/année : JJMMAAAA) où la procuration cessera. Il ne peut être établi une procuration que pour une durée maximum d’un an si la procuration est établie pour le territoire national. Si le mandant vote à l’étranger, il peut faire établir une procuration pour une durée de trois ans maximum. La procuration est valable du jour de son établissement jusqu’au jour indiqué par le mandant.: 
	Indiquer en chiffres (JJMMAAAA)la date correspondant au premier tour de l’élection pour laquelle est donnée la procuration, même dans l’hypothèse où la procuration ne serait donnée que pour le second tour. A titre d’exemple, si une élection a lieu le 23 mars (premier tour) et le 30 mars (deuxième tour) 2014, le mandant indique le 23 mars (23032014), y compris s’il ne donne procuration au mandataire que pour le deuxième tour, c'est-à-dire le 30 mars 2014.: 
	Remettre tous les champs à zéro.: 
	Lancer l'impression.: 
	Case_à_cocher8: 0
	Par exemple : Marie-Claire, ChantalReprendre le ou les prénoms figurant sur la pièce d’identité du mandataire.: 
	Indiquer en chiffres le jour (en jour/mois/année : JJMMAAAA) où la procuration cessera. Il ne peut être établi une procuration que pour une durée maximum d’un an si la procuration est établie pour le territoire national. Si le mandant vote à l’étranger, il peut faire établir une procuration pour une durée de trois ans maximum. La procuration est valable du jour de son établissement jusqu’au jour indiqué par le mandant.: 
	Case_à_cocher14: 0
	Indiquer la date correspondant au premier tour de l’élection pour laquelle est donnée la procuration, même dans l’hypothèse où la procuration ne serait donnée que pour le second tour. A titre d’exemple, si une élection a lieu le 23 mars (premier tour) (premier tour) et le le 30 mars (deuxième tour) 2014, le mandant indique le 23 mars (23032014), y compris s’il ne donne procuration au mandataire que pour le deuxième tour, c'est-à-dire le 30 mars 2014. : 



